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Montréal, le 12 avril 2001

PAR TÉLÉCOPIEUR

ET PAR COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Groupe de travail sur le dégroupement des tarifs de SCGM suite à la décision D-2001-78


V/dossier:  R-3443-2000


N/dossier:  312-00119

Chère consoeur,

Dans sa décision D-2001-78, la Régie a autorisé la mise sur pied d'un groupe de travail qui devra discuter de six sujets identifiés par la Régie en vue d'une application au 1er octobre 2000.  À cette fin, la Régie a demandé à SCGM de lui présenter un échéancier à titre d'information.

SCGM suggère aux participants de se réunir à six reprises.  Lors des trois premières rencontres, SCGM présentera ses propositions pour chaque sujet devant être traité et les intervenants feront part de leurs préoccupations.  Le groupe de travail se réunira ensuite à trois autres reprises, si nécessaire, afin de revenir sur les points en suspens et essayer d'en arriver, sinon à une entente formelle, à tout le moins à permettre que l'élaboration de la preuve qui sera soumise dans le cadre du dossier tarifaire 2002 de SCGM tienne compte, le plus possible, des préoccupations des participants dans un objectif d'allègement réglementaire, d'efficience et d'efficacité.

En ce qui a trait aux dates de ces rencontres, SCGM a tenté de tenir compte de la participation des intervenants aux audiences publiques de la Régie dans le cadre des causes R-3401-98 et R-3439-2000 d'Hydro-Québec qui se tiennent respectivement du 9 avril au 25 mai et du 9 au 11 mai.  De plus, nous savons que l'ACIG tient sa conférence annuelle du 16 au 18 mai 2001.

Néanmoins, SCGM ne croit pas opportun de retarder le début des rencontres du présent groupe de travail au début du mois de juin.  Nous sommes d'avis que pour en arriver à une décision sur les six sujets prioritaires identifiés par la Régie avant le 1er octobre 2001, tel qu'envisagé par la Régie dans sa décision D-2001-78, les travaux du groupe de travail doivent procéder dès le début du mois de mai 2001.  Nous comprenons que, pour ce faire, les organismes reconnus à ce groupe pourront devoir désigner des représentants différents de ceux impliqués dans les dossiers d'Hydro‑Québec.

SCGM propose donc le calendrier suivant:

Pour les trois premières rencontres:

· mardi 8 mai 2001

· mercredi 9 mai 2001

· jeudi 10 mai 2001

Pour les trois rencontres subséquentes, si nécessaire:

· mardi 15 mai 2001

· mercredi 23 mai 2001

· mercredi 30 mai 2001

Ce calendrier devrait permettre à SCGM d'inclure les résultats des travaux de ce groupe à la preuve du dossier tarifaire 2002 qui devrait être déposée au mois de juin prochain.

Enfin, compte tenu du délai d'ici la première rencontre, nous invitons les participants à faire part directement à SCGM de leurs préoccupations ou suggestions à l'égard des sujets à être couverts lors des rencontres.  Ceci permettra, notamment, d'alimenter la réflexion en cours des personnes responsables du dossier du dégroupement des tarifs chez SCGM

Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, Chère consoeur, l'expression de nos salutations distinguées.

J.B. Allard

JBA:sc

c.c.
Par courriel seulement aux intervenants suivants:


Monsieur Réjean Benoit, GRAME-UDD


Me Guy Sarault, ACIG


Monsieur Georges Hébert, Groupe STOP


Me Louis Leclerc, ETCGS


Me Hélène Sicard, ARC/FACEF


Me Pierre Tourigny, RNCREQ


Me Claude Tardif, CERQ


Me André Turmel, FCEI/ACAGNEQ


Me Éric Fraser, OC


Monsieur Pierre Darche, ACIG


Monsieur Pierre Lamonde, CERQ


Madame Lucie Gervais, ETCGS


Monsieur Jacques Fontaine, STOP/S.É.


Monsieur Yannick Vennes, OC

